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sur le moyen unique : attendu que, selon les enonciations de l'arret attaque, par 
acte de bongendre, notaire, vignaud a consenti a la societe civile immobiliere 
priska-plage, representee par verdelhan, un pret de 80.000 francs remboursable 
en trois ans, a la garantie de remboursement duquel fut affecte le lot n° 110 de 
l'ensemble immobilier construit par ladite societe ;
que verdelhan declara faussement dans l'acte que le bien donne en garantie 
n'etait greve d'aucune hypotheque anterieure, et se constitua personnellement 
caution solidaire, sans benefice de discussion, de la societe civile immobiliere, 
pour le montant de l'obligation en principal interet et accessoires ;
qu'a defaut de remboursement a l'echeance, vignaud engagea une procedure de 
saisie-immobiliere et qu'apres l'adjudication de l'immeuble, ayant produit a la 
procedure d'ordre pour 95.645 francs, il fut colloque au troisieme rang des 
creanciers hypothecaires pour une somme de 56.760,64 francs ;
que le reglement judiciaire de la societe priska-plage ayant ete prononce, 
vignaud assigna verdelhan, en qualite de caution solidaire, en paiement des 
sommes et interets restant dus ;
que le tribunal ayant fait droit a sa demande, et verdelhan ayant releve appel de 
cette decision la compagnie la paix, assureur de bongendre, regla a vignaud le 
montant des condamnations prononcees a son profit ;
qu'en vertu de la subrogation a eux consentie par ce dernier, bongendre et la 
compagnie la paix intervinrent en cause d'appel, pour demander que soient 
confirmees a leur profit les condamnations prononcees a l'encontre de verdelhan 
par les premiers juges que la cour d'appel a fait droit a cette demande ;
attendu qu'il est fait grief a l'arret attaque d'avoir, selon le moyen, condamne 
verdelhan a rembourser a l'assureur de la responsabilite professionnelle du 
notaire le montant integral de l'indemnite due par ce dernier, a raison du 
prejudice cause a l'un de ses clients par l'insuffisance d'une garantie 
hypothecaire, alors que, quelle que soit la nature juridique de la responsabilite 
encourue par chacun des coauteurs d'un dommage, dont les fautes ont concouru 
a le causer, l'obligation d'en reparer les consequences aurait du, dans leurs 
rapports reciproques, se diviser entre eux, dans une mesure qu'il appartenait aux 
juges d'apprecier ;



mais attendu que la cour d'appel, qui n'etait saisie, comme les premiers juges, 
que d'une action contre verdelhan, pris en qualite de caution solidaire, tendant au 
remboursement du solde du pret consenti par vignaud a la societe priska-plage, 
et non d'une action mettant en jeu la responsabilite professionnelle du notaire, 
n'a pas, contrairement aux allegations du moyen, condamne verdelhan a 
rembourser a la compagnie la paix le montant du prejudice cause par la faute de 
ce dernier a l'un de ses clients ;
qu'elle a decide que les condamnations au paiement du solde du pret et des 
interets, mises a la charge de verdelhan par les premiers juges, se trouvaient, 
par le fait de la subrogation a vignaud de bongendre et la compagnie la paix, 
prononcees au profit de ces derniers ;
qu'ainsi le moyen manque en fait ;
par ces motifs : rejette le pourvoi forme contre l'arret rendu le 24 avril 1975 par la 
cour d'appel de nimes.
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s'agissant d'un arrêt qui, statuant sur la demande formée contre la caution 
solidaire d'un débiteur tendant au remboursement du solde de la dette de 
celui-ci restant dû après vente d'un immeuble affecté, sur de fausses 
déclarations de la caution, à la garantie de cette dette, et non sur une 
action mettant en jeu la responsabilité professionnelle du notaire pour 
insuffisance de la garantie hypothécaire, décide sur l'intervention en appel 
- après condamnation de la caution par les premiers juges au profit du 
créancier - de l'assureur du notaire qui avait remboursé le solde de la dette, 
que la caution devra s'acquitter entre les mains de cet assureur en vertu de 
la subrogation consentie par le créancier à ce dernier, manque en fait le 
moyen du pourvoi formé contre cette décision, tiré des règles applicables à 
la garantie notariale et au partage de la responsabilité entre les coauteurs 
d'un dommage.

* cautionnement contrat - caution solidaire - action des créanciers contre 
elle - garantie hypothécaire insuffisante - remboursement du solde de la 
dette par l'assureur du notaire - subrogation consentie à l'assureur par le 
créancier - effets - exclusion des règles applicables à la garantie notariale.
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